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Mes Chers Confrères, 
 
Au cours des dix années qui viennent de s’écouler, j’ai été successivement, 
avocat stagiaire à Montréal, avocat collaborateur, avocat libéral, et jusqu’à 
récemment, associé d’une SCM et d’un GIE et enfin, fondateur associé et 
cogérant d’une SELARL. 
 
Indéniablement, l’avocat d’aujourd’hui doit pouvoir s’adapter à des 
changements fréquents de mode d’exercice mais surtout aux profondes 
mutations qui touchent sa profession. 
 
En 2009, l’avocat est devenu fiduciaire et correspondant informatique et 
libertés. 
 
Demain il devra s’approprier, je l’espère, l’acte d’avocat, disposer d’une 
gouvernance cohérente, jouer un rôle de lobbyiste, intégrer, peut-être, les 
avocats en entreprise, etc. 
 
C’est le défi d’une profession toute entière, et tout particulièrement de son 
jeune Barreau, que de pouvoir imaginer ces évolutions et les mettre en œuvre 
afin de garantir la pérennité d’une profession et surtout assurer son 
développement. 
 
Le rayonnement du Barreau de Lyon me tient également à cœur et explique 
mon implication dans l’organisation du colloque qui se déroulera le 30 
novembre et le 1er décembre à l’Institut Lumière sur le thème de la culture 
civiliste. (Inscrivez-vous nombreux !) 
 
Ma sensibilité pour l’innovation, qui constitue le cœur de mon activité 
professionnelle, m’a conduit à déposer ma candidature afin, je l’espère, de 
pouvoir être acteur de ces évolutions. 
 
Restant à votre écoute, 
 
Votre bien dévoué. 
 
 

Thomas ROCHE 
http://thomas.roche.avocats.fr 


